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I. Contexte sectoriel 

1.1. Importance du foncier dans la gestion durable des ressources naturelles 
régionales 

Avec une population de plus en plus croissante ¨ nourrir, lôun des d®fis majeurs de 

lôagriculture ouest-africaine est celui de lôaugmentation de la production. Lô®crasante 

majorité des populations africaines continuent à dépendre pour leur existence de 

lôagriculture, de lô®levage et de lôexploitation des ressources naturelles. Lôacc¯s ¨ la terre 

en vue de lôexploiter et dôen tirer les moyens de subsistance constitue une condition  

essentielle pour le bien être des communautés de base et pour leur coexistence pacifique. 

Or la gestion de lôacc¯s aux ressources naturelles et ¨ la terre nôest pas une simple question 

technique et administrative. Elle est éminemment politique et engage des institutions, des 

acteurs, des r¯gles, des identit®s, etc. Elle requiert en priorit® lôam®lioration de 

lôenvironnement juridique et institutionnel de la production, en particulier lôam®lioration des 

r®gimes fonciers susceptibles de favoriser lôacc¯s des acteurs ¨ la terre, leur permettant 

dôinvestir, dôam®liorer la productivit® agricole et de contribuer ¨ lôaccroissement de la 

production. 

Si les rapports coutumiers constituent lôossature normative et justificatrice de la r®gulation 

concr¯te de lôacc¯s aux ressources naturelles et ¨ la terre en Afrique de lôouest, lô£tat, le 

développement et le marché constituent des forces de structuration des enjeux fonciers locaux. 

Il ne faut plus d®sormais n®gliger lôinfluence de lôint®gration r®gionale dans ce processus 

compte tenu des initiatives intervenues cette dernière décennie et qui sont appelées à être 

prises en charge par les Etats signataires.  

 

1.2. Politiques et stratégies sectorielles régionales 

Il est indiqu® dô®voquer ici lôECOWAP de la CEDEAO et la PAU de lôUEMOA. 

1.2.1. La politique agricole de la CEDEAO 

La Politique agricole de la CEDEAO (ECOWAP) a ®t® adopt®e par les Chefs dô£tat de 

lôAfrique de lôOuest en janvier 2005. Elle part dôune vision globale qui sôinscrit dans la 

perspective dôune agriculture moderne et durable, fond®e sur lôefficacit® et lôefficience des 

exploitations familiales et la promotion des entreprises agricoles  gr©ce ¨ lôimplication du 

secteur priv®. LôECOWAP r®affirme la place pr®pond®rante de lôagriculture dans lô®conomie 

ouest-africaine et le r¹le dôentra´nement que son d®veloppement est susceptible dôexercer sur 

les autres secteurs économiques. 

LôECOWAP se donne comme objectifs dôassurer la s®curit® alimentaire de la population 

rurale et urbaine ouest africaine et la qualit® sanitaire des produits, dans le cadre dôune 

approche garantissant la souveraineté alimentaire de la région. En outre elle vise à réduire la 

dépendance vis-à-vis des importations en accordant la priorité aux productions alimentaires 

ainsi quô¨ leur transformation, par la valorisation et lôexploitation des compl®mentarit®s et des 

avantages comparatifs au sein de la région tout en tenant compte des spécificités liées au 

caractère insulaire ou enclavé de certaines zones rurales ou pays. 

Cette r®f®rence ¨ lôid®e de souverainet® alimentaire dont la r®alisation devra se faire ¨ travers 

la diversification des syst¯mes agraires a une cons®quence pratique en mati¯re fonci¯re. Côest 
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que bien que lôECOWAP ne se prononce pas clairement sur le type de politique fonci¯re qui 

sôy adapte, il est possible dôaffirmer que lôesprit du texte laisse la possibilit® ¨ plusieurs outils 

de sécurisation de coexister.
1
 

Pour ce qui est de la gestion fonci¯re, il faut relever quôen plus de lôECOWAP, il existe au 

sein de la CEDEAO un m®canisme auquel lôon peut recourir en mati¯re de r®solution de 

conflits violents. En effet, en 1999, la CEDEAO a mis en place le Mécanisme de prévention, 

de gestion et de résolution des conflits, de maintien de la paix et de sécurité, complété en 2001 

par le Protocole additionnel sur la démocratie et la bonne gouvernance. Le protocole 

additionnel porte essentiellement sur les causes politiques des conflits dans la région mais on 

peut estimer quôil est mobilisable en cas de conflits foncier inter ®tatique.
2
 

Il faut donc noter que la CEDEAO ne sôest pas formellement investi jusquôalors dans la 

formulation dôune initiative en matière foncière rurale.
3
 Le PRIA, dont le présent document 

est un des ®l®ments constitutifs offre lôoccasion ¨ lôinstitution r®gionale dôint®gration de 

donner des orientations claires aux Etats membres en terme de sécurisation foncière. 

 

1ȢςȢςȢ ,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅ Ìȭ5%-/! 

La politique agricole de lôunion (PAU) vise ¨ contribuer de mani¯re durable ¨ la satisfaction 

des besoins alimentaires de la population, au développement économique et social des Etats 

membres et à la réduction de la pauvret®. Le PAU, qui a dôailleurs inspir® lôECOWAP, fait 

lôoption de promouvoir lôagriculture intensive qui est susceptible dôaccro´tre durablement la 

production.  

Or la promotion dôune agriculture productive et durable sur le mode intensif suppose une 

amélioration des systèmes de gestion foncière. Le système foncier constitue en effet un 

®l®ment essentiel de lôenvironnement juridique et institutionnel de la production agricole. Il ne 

peut y avoir dôaccroissement de la productivit® et de la production, surtout sur le mode 

intensif, sans que soient lev®es les entraves fonci¯res ¨ lôinvestissement en milieu rural. 

M°me en ce qui concerne lô®levage, les besoins sp®cifiques de s®curisation fonci¯re doivent 

être pris en considération. Souligner le rôle des systèmes fonciers ne signifie nullement que 

leur amélioration est suffisante pour faire accroître les investissements et la productivité des 

terres rurales. La condition fonci¯re est n®cessaire mais pas suffisante ¨ lôam®lioration des 

performances de lôagriculture. 

 

ρȢςȢσȢ ! ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅ 

Comme il a ®t® mentionn® plus haut la CEDEAO nôa pas jusquôalors pris le leadership pour 

lôadoption dôune politique fonci¯re formelle. 

LôUEMOA quant ¨ elle a conduit des r®flexions devant aboutir ¨ lôadoption dôune politique 

fonci¯re de lôunion. En effet en 2004, en collaboration avec la Banque mondiale, elle a 

                                                           
1
 Il faut dôun point de vue juridique consid®rer ces interventions des organisations sous-régionales comme 

amplifiant lôimpression de prolifération, et de chevauchement caractéristique du droit foncier Africain où 

plusieurs référents juridiques et institutionnels prennent en charge chacun le même problème. 
2
 Les probl¯mes fonciers sont dôailleurs consid®r®s comme les causes lointaines de plusieurs crises et ruptures de 

paix enregistrées dans la sous région ces dernières décennies. 
3
 Le foncier transparaît néanmoins à travers une directive communautaire sur la transhumance transfrontalière 

(A/DEC.5/10/98), qui est rest®e jusquôalors en état de léthargie (cf. document sur la composante élevage du 

PRIA auquel nous avons contribué) 
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examiné à travers une étude, les liens entre les questions foncières et les processus 

dôint®gration r®gionale.
4
 Le document sôest particulièrement intéressée aux principales 

tendances de transformation sociale et économique dans la région et leur impact sur les 

questions foncières. Il a également fourni des informations essentielles sur les politiques et 

législations foncières nationales. Il se termine par la proposition dôune initiative qui serait 

conduite par lôUEMOA en mati¯re de politique fonci¯re. La formalisation de cette politique 

est toujours attendue. 

Le CILSS en tant que regroupement sous r®gional sôest beaucoup investi dans la 

problématique foncière. Il a engagé des réflexions depuis 1994 lors de la Conférence de Praia 

qui a pour la première fois établi le lien entre le foncier et la décentralisation. En 2003, lors 

dôune rencontre bilan d®nomm®e PRAIA + 9, le CILSS d®cide dôinitier un processus sur les 

probl¯mes fonciers en Afrique de lôOuest qui devra aboutir ¨ terme ¨ la signature dôune charte 

r®gionale sur le foncier rural pour lôAfrique de lôouest. 

Côest justement sur lôinitiative de cette charte fonci¯re que le pr®sent document entend bâtir 

un programme visant ¨ op®rationnaliser une s®rie dôactivit®s devant mener ¨ la conclusion de 

lôaccord (la charte) et en sa mise en îuvre tout en ®largissant sa base conceptuelle aux 

créneaux juridique devant sécuriser aussi les acteurs non-ruraux en vue dôun environnement 

économique compétitif. 

Depuis 2006, une autre expérience est en cours au plan régional ï et la sous-région ouest 

Africaine en est une partie prenante ¨ travers son organisme dôint®gration : la CEDEAO. Il 

sôagit de lôinitiative concert®e de lôUA, de la CEA et de la BAD plac®e sous la direction 

g®n®rale de la lôUA, en collaboration ®troite avec les Communaut® Economiques R®gionales. 

Sous le thème « Politique fonci¯re en Afrique : un cadre dôaction en vue de la s®curisation des 

droits fonciers, de lôam®lioration de la productivit® et de la pr®servation des moyens de 

subsistance », elle vise à élaborer un cadre et des directives en matière de politique et de 

réformes foncières en Afrique. 

Ce cadre et ces directives envisagés sont perçus comme des outils essentiels et appelés à venir 

en appoint aux processus nationaux et régionaux de formulation et de mise en oeuvre de la 

politique fonci¯re. Ils sôint¯grent au PDDAA du NEPAD qui postule que la gouvernance des 

ressources foncières et naturelles est un pr®alable ¨ lôaugmentation du revenu et ¨ un meilleur 

bien-être des populations agricoles, et elle se mesure par la capacité des politiques foncières et 

des institutions chargées des questions foncières à tenir leurs promesses et à appuyer les 

objectifs de développement en Afrique.  

 

II. Justification et approche du sous-programme 

 

2.1.  Justification 

Il y a lieu de faire remarquer ¨ titre pr®liminaire que la CEDEAO et ses partenaires nôavaient 

entrevus dans le sous-programme « Gestion améliorée des ressources partagées » du PRIA 

que la  conception et la mise en îuvre de trois sous-composantes inter-reliées à savoir : (i) 

lôam®nagement des parcours et lôorganisation de la transhumance, (ii) lôappui ¨ la gestion des 

ressources forestières partag®es, et (iii) lôappui ¨ la gestion des ressources halieutiques. 

                                                           
4
 Etude réalisée par Hubert Ouedraogo (Cabinet DID Intl). 
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Lô®quipe de r®daction de ce sous programme sôest ®vertu®e ¨ analyser et ¨ lever, au niveau 

des activités prévues dans la gestion des trois ressources précitées, les contraintes 

institutionnelles et juridiques notamment le foncier. Cependant, lô®tat des lieux effectu® au 

niveau des composantes indexant de fa­on r®currente lôins®curit® fonci¯re comme facteur 

potentiellement limitant des initiatives suggérées, il est apparu donc nécessaire de consacrer 

une sous-composante à part entière à la problématique foncière sous-régionale. 

En plus de cette remarque concernant la montée en puissance des questions foncières au cours 

de lô®tude, il a ®t® rapport® ¨ lô®quipe dôexperts que le foncier nôa pas été pris en compte per 

se dans les 5 autres sous-th¯mes du PRIA. Il appara´t donc judicieux dôen faire une sous-

composante à part entière au-del¨ de ses aspects transversaux dôailleurs d®j¨ pris en charge 

dans la confection des activités retenues pour la gestion des trois ressources partagées. 

Lôid®e ici est de contribuer ¨ d®finir un code de conduite en mati¯re fonci¯re permettant 

dôam®liorer la production et lôinvestissement li®s ¨ la gestion des ressources naturelles et 

arriver à terme au renforcement des conditions favorisant lôoptimisation des ressources au 

sens large. En effet, la nouvelle dimension atteinte dans la construction dôun march® commun 

sous-régional ne peut plus sous-estimer lôimportance de la probl®matique fonci¯re et 

ambitionner à partir de lôinitiative PRIA de la contrer. 

Lô®quipe dôexpert a relev® au cours de ses investigations que plusieurs initiatives louables ont 

déjà été ébauchées à propos de cette problématique. Aussi convient-il par souci dôefficacit® ¨ 

éviter les doublons et à op®rationnaliser plut¹t un certain nombre dôactivit®s d®j¨ entrevues 

par des organismes sous-régionaux. 

 

2.2. Approche stratégique adoptée 

Lôapproche strat®gique de la Composante sera b©tie autour de la participation, la 

responsabilisation et lôinclusion sociale de tous les acteurs concernés. Les interventions 

procéderont du « faire faire è, avec une utilisation optimale de lôexpertise r®gionale, ¨ savoir 

les Organisations professionnelles des éleveurs et des agriculteurs, les institutions régionales 

de développement, de recherche et de formation, ainsi que les prestataires privés à partir de 

protocoles et de contrats. 

 

2.3. Principes de mise en îuvre 

Les principes de mise en îuvre de la composante seront ceux retenus dans lôECOWAP, en 

lôoccurrence : 

Le principe  de subsidiarité, selon lequel on ne traite au niveau régional que ce qui ne peut pas 

être mieux traité  au niveau national ou local. 

Le principe de proportionnalit® qui implique que lôaction de la communaut® ne doit pas 

excéder ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du Traité. Son application doit 

permettre, entre autres, dô®viter dôimposer ¨ un pays membre des r¯gles trop contraignantes 

ou des efforts trop élevés par rapport à ce qui serait raisonnable ou efficace. 

Le principe de complémentarité permet de prendre en compte les avantages comparatifs des 

différents pays et bassins de production et de conférer  une dimension géographique à la 

politique agricole en m°me temps quôil permet de donner une orientation volontariste aux 

investissements publics et ¨ lôaide ext®rieure. 
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Le principe de « régionalité » selon lequel la Communauté ne traite que des questions qui 

concernent au moins deux États membres. 

Le principe de solidarité selon lequel la Communauté garantit un minimum de cohésion entre 

ses membres et met en commun un ensemble de ressources financières, humaines et 

institutionnelles afin de réduire les disparités qui existent entre eux. 

Le principe de partenariat et de concertation vise à assurer une implication permanente des 

acteurs du secteur agricole dans la mise en îuvre, le suivi-évaluation et les éventuelles 

réformes de la politique agricole de la Communauté. La recherche de synergie, la quête 

dôefficacit® dans la mise en îuvre des diff®rentes strat®gies sugg¯rent un partage des 

responsabilit®s en sôappuyant sur les exp®riences et les acquis des diff®rents acteurs et 

institutions qui travaillent dans le secteur. 

Le principe de progressivité implique  une approche graduelle permettant de tenir compte des 

situations nationales et des intérêts particuliers. 

Lôapplication du principe de subsidiarit® voudrait quôen mati¯re fonci¯re, la comp®tence 

essentielle soit celle des Etats ; la CEDEAO nôinterviendrait alors que de mani¯re r®siduelle 

dans les domaines où les Etats pris isolément ne sont pas en mesure dôapporter des r®ponses 

pertinentes et efficaces. Quant au principe de progressivité, il invite à tenir compte de la 

complexité et du caractère politiquement sensible de la question foncière, en inscrivant toute 

action y relative dans la dur®e. Il incite ®galement ¨ tenir compte de lôextr°me diversit® des 

situations fonci¯res nationales par lôadoption dôune attitude g®n®rale de prudence et la mise en 

oeuvre dôune d®marche graduelle et diff®renci®e. 

 

III. Description de la Composante 

3.1. Objectifs de la Composante 

Lôobjectif principal de la composante est de cr®er les conditions d'une s®curisation fonci¯re 

des acteurs pour un développement agricole soutenu et une exploitation durable et paisible des 

ressources naturelles partagées. 

De manière plus spécifique, la Composante vise à appuyer lô®laboration, lôadoption et la mise 

en îuvre dôune Charte fonci¯re ouest africaine. En outre elle vise ¨ populariser des 

documents gestion foncière et à renforcer les capacités des acteurs.  

 

3.2. Groupes cibles 

Les bénéficiaires directs seront les acteurs ruraux (agriculteurs, éleveurs) dans leur pluralité 

résidant dans la zone CEDEAO. Les organisations représentatives et les groupements 

dôint®r°ts publics, non-gouvernementales et privés activant dans la sphère agrosylvopastorale 

seront les potentiels bénéficiaires. 

Il est ¨ noter que les pays et les institutions r®gionales dôint®gration ®conomique (CEDEAO, 

UEMOA) en tireront également des avantages financiers (taxes, etc.) et non matériels liés à 

lôam®lioration de la sécurité foncière. 
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3.3. Indicateurs de performance 

Les activités prévues dans le cadre de la présente initiative auront été couronnées de succès 

si : 

- un texte harmonisé en matière foncière (charte) est en vigueur au sein de la 

communauté ; 

- les législations nationales sôaccommodent ¨ ladite charte (traduction en droit interne) ; 

- les acteurs sont de plus en plus informés sur leurs droits fonciers ; 

- le nombre des conflits li®s ¨ la terre a diminu® dans lôespace communautaire. 

 

3.4. Description des sous-composantes 

 

3.4.1. Sous-composante 1 ɀ !ÐÐÕÉ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȟ Û ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 

ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ #ÈÁÒÔÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕÅÓÔ ÁÆÒÉÃÁÉÎÅ  

Justification 

Lôid®e dô®laborer une Charte sur le foncier rural au Sahel et en Afrique de lôOuest est li®e au 

caract̄ re crucial que rev°t aujourdôhui la question du foncier rural en termes de paix sociale, 

de promotion des investissements, de lutte contre la pauvret® rurale et dôint®gration r®gionale. 

En effet, une telle Charte devrait traduire en termes opérationnels et pratiques dans le domaine 

du foncier les principes de la libre circulation des personnes et des biens et celui du droit 

dô®tablissement contenus aussi bien dans la Charte de la CEDEAO que dans celle de 

lôUEMOA. 

Comme telle, la Charte envisagée apparaît donc comme un outil indispensable pour conjurer 

les p®rils actuels et poser les ®l®ments fondateurs dôune gestion s®curis®e, partag®e et durable 

du foncier et des ressources naturelles au niveau de la sous-région. Elle trouve naturellement 

sa place dans un programme r®gional dôenvergure comme de celle du PRIA. Lôobjectif sera 

quôau bout des 5 ann®es pr®vues pour la mise en îuvre du PRIA, lôon en arrive ¨ lôadoption 

par les Etat de la charte en préparation et sa traduction effective dans le droit interne. 

Objectifs spécifiques 

- formuler une charte foncière visant à sécuriser les droits 

- faire adopter et mettre en îuvre la charte par les Etats membres. 
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Résultats attendus et activités 

Résultat 1.   Une Charte fonci¯re est adopt®e et mise en îuvre 

 

Le CILSS et le CSAO ont con­u au cours des deux derni¯res ann®es une s®rie dôactivit®s 

devant concourir ¨ lôadoption de la charte. Nous les avons synth®tis® ci-dessous en quelques 

points saillants repris dans le tableau synoptique y afférent. 

 

Activités Contenu et produits attendus Responsabilité 

1. Organisation dôun 

atelier du Comité 

Régional de Suivi 

(CRS
5
)  

(a). Échanges et finalisation du plan 

dôactions  ®manant de la feuille de route de 

Bamako ;  

(b) finalisation du document sur le mode de 

fonctionnement du CRS ;  

(c). Définition des attentes et du contenu du 

document de la Charte  

(d). Échanges et discussions du projet  de 

TDR de la mission des experts  

(e). TDR pour la mission circulaire CRS 

 

Produits attendus : 

- Plan dôActions de  la feuille de route 

validé 

- Draft de TDR partagé  

- Orientations concernant la mission de 

rédaction du document de la Charte ;  

- TDR mission circulaire 

CSAO ï CILSS 

- CEDEAO 

   

2. Formulation  dôun 

projet de document 

de Charte 

(a). Finalisation des TDR de lô£quipe de 

formulation 

(b) Mission circulaire dôinformation dans 

les pays (CRS) 

(c) Mission de formulation confiée à une 

®quipe dôexperts africains 

(d). Revue des initiatives régionales, 

nationales, concertation avec les acteurs 

 

Produits attendus : 

- Partage de lôinformation avec les pays 

- Projet de document cadre de la Charte 

Experts africain 

s sous la 

coordination du 

CRS  

   

3. Examen du projet 

de document par le 

CRS 

(a). Concertation et discussion électronique 

sur le projet de texte 

 

Produit attendu : 

CRS  

                                                           
5 Les membres du CRS sont : CEDEAO, CILSS, UEMOA, ROPPA, CSAO, LAND NET AFRICA 



 

 

11 

-  Version révisée du texte prenant en 

compte les suggestions du Comité de 

Pilotage  

   

4. Atelier régional 

dôexamen 

(a). Examen et validation du document par 

les représentants (Gouvernement, Société 

civile) des pays et des organisations 

régionales 

 

Produit attendu : 

- Projet de document de Charte validé plus  

un projet de document portant observatoire 

régional sur le foncier 

CSAO ï CILSS 

ï CEDEAO 

avec lôappui du 

CRS 

   

5. Processus 

dôadoption 

  

 

 

3.4.2. Sous-composante 2  : Renforcement des capacités des acteurs  

Justification 

Le reproche que lôon fait aux textes juridiques sur le foncier est leur inaccessibilit®. En effet, 

lôacc¯s ¨ des informations synth®tiques et pertinentes sur les questions fonci¯res reste tr¯s 

difficile pour les non-spécialistes. Il existe de nombreux documents écrits, imprimés ou 

t®l®chargeables sur Internet, dans diverses langues, mais leur exploration nôest la plupart du 

temps pas à la portée des principaux intéressés.  

Les dirigeants des organisations paysannes et de femmes, les responsables dôONG, les 

techniciens, les décideurs et les bailleurs de fonds qui travaillent sur le développement rural 

en Afrique ont besoin de ces éléments de réflexion pour les aider à orienter leurs actions. Des 

textes sérieux, mais courts, attractifs et écrits avec des mots faciles à comprendre dans des 

langues maîtrisées par les utilisateurs sont nécessaires. 

 

Objectifs spécifiques 

- Diffuser, très largement, des connaissances et informations sur des sujets précis, mettant en 

évidence des messages pertinents, courts et clairs, adapt®s ¨ diff®rentes cat®gories dôacteurs 

- Permettre aux acteurs ciblés, sur la base des réflexions et résultats des travaux empiriques 

r®cents et dôexp®riences historiques de r®f®rence, de surmonter la complexit® des questions 

foncières, d'éclairer leurs discussions et de définir leur positionnement propre dans le débat 

foncier 
 

Résultats attendus et activités 

Résultat 1 ï Le niveau dôinformation des acteurs et leurs connaissances sur les aspects 

r®glementaires en rapport avec le foncier et lôutilisation des ressources naturelles partagées 

sont renforcés  
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Activité 1.1 ï Production de manuels sur les aspects réglementaires en rapport avec la 

gestion durable des ressources partagées  

 

Activité 1.2. - Formation sur les textes et autres réglementations 

 

 

Activité 1.3. ï Formation en gestion alternative des conflits  

 

3.5. Co¾ts et calendrier de mise en îuvre 

Les co¾ts estimatifs des activit®s ¨ mettre en îuvre est consign® dans le tableau 3. Le co¾t 

total estim® pour la mise en îuvre des composantes techniques sô®l¯ve ¨ US$1105000. En 

faisant lôhypoth¯se que la composante ç gestion du projet è, y compris la mise en îuvre des 

activités de suivi-évaluation, représente 20% du coût total du projet et que des imprévus sont 

généralement de 10%, celui sera au total de US$ 1436500. 

 

Activités Montant  An1 An2 An3 An4 An5 

S/C Appui ¨ lô®laboration, lôadoption et ¨ la 

mise en îuvre dôune Charte fonci¯re ouest 

africaine       
R1. Une Charte foncière est adoptée et mise 

en îuvre       
Organisation dôun atelier du Comité Régional 

de Suivi  25000 25000 0 0 0 0 

Formulation  dôun projet de document de 

Charte 55000 20000 35000 0 0 0 

Examen du projet de document par le CRS 20000 0 20000 0 0 0 

Atelier r®gional dôexamen 185000 0 85000 100000 0 0 

Processus dôadoption 200000 0 0 0 100000 100000 

Sous Total 485000 45000 140000 100000 100000 100000 

       

S/C Renforcement des capacités des acteurs       
R1. Le niveau dôinformation et les 

connaissances des acteurs sont renforcés       

Production et diffusion de manuels 170000 10000 10000 50000 50000 50000 

Formation sur les textes réglementaires 200000 20000 20000 50000 50000 50000 

Adoption des méthodes alternatives de 

règlement de conflits 250000 50000 50000 50000 50000 50000 

Sous Total 620000 80000 80000 150000 150000 150000 

              

TOTAL  1105000 125000 220000 250000 250000 250000 

Frais divers, suivi évaluation et administration 

20% 221000      

Imprévus 10% 110500      

TOTAL GENERAL  1436500           
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IV. Arrangements et mise en îuvre 

4.1. Montage institutionnel pour la mise en îuvre 

Les modalit®s dôex®cution administrative, technique et financi¯re du sous-programme seront 

précisées au sein dans de manuels de procédures qui seront préparés au cours des étapes 

ult®rieures de la pr®paration du projet. Dôune manière générale, le sous-programme 

nôinterviendra pas en ex®cution directe des activit®s. Ces derni¯res seront contractualis®es aux 

structures techniques et associatives régionales, à des prestataires de services privés ainsi 

quôaux structures publiques nationales. Ces partenaires au niveau des deux sous composantes 

sont les suivants : le CILSS, lôUEMOA, le ROPPA, le CSAO, le LandNet, le Hub Rural, le 

FAR et le WASCI. 

La ma´trise dôouvrage du sous-programme sera assur®e par la direction de lôAgriculture de la 

CEDEAO. Celle-ci mettra en place un Comité de pilotage du projet et une Unité de 

coordination de la sous composante basée à Abuja. Le comité de pilotage peut exercer ses 

attributions sur lôensemble des composantes du PRIA (cf. descriptif dans le document de la 

composante transhumance).  

Le Comit® de pilotage constituera lôorgane d'orientation et de contr¹le du projet. Il veillera ¨ 

la bonne exécution du projet en fonction des objectifs fixés et sur la base des rapports 

d'avancement et de gestion du projet. Il approuvera les programmes de travail et les budgets 

prévisionnels correspondants. 

Lôunit® de coordination sera compos®e: (i) dôun coordonnateur r®gional de profil 

juriste/sp®cialiste en questions fonci¯res, (ii) dôun expert en suivi-évaluation, (iii) dôun expert 

financier/comptable, (iv) du personnel dôappui (Assistante de direction, chauffeurs, gardien). 

 

4.2. Durabilité et risques 

Les conditions de durabilité et de pérennisation de la sous-composante sont essentiellement en 

rapport avec : 

- la volonté politique des Etats à faire évoluer les contraintes nationales qui bloquent 

lôinstauration dôune politique fonci¯re harmonis®e au niveau r®gional ; 

- la nécessité de ne plus lire les solutions foncières à travers le prisme des propositions 

promouvant  uniquement le marché ; 

- le respect des engagements politiques, juridiques, techniques et financiers des différentes 

parties prenantes pour lôapr¯s projet ; 

- lôappropriation effective des actions mises en îuvre par les b®n®ficiaires, ¨ savoir les 
organisations professionnelles dô®leveurs et dôagriculteurs, notamment en ce qui concerne 

lôentretien et la gestion des am®nagements et infrastructures r®alis®s. 
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!ƴƴŜȄŜ мΦ 5Şǘŀƛƭ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 
« Amélioration de la Sécurisation Foncière » 

Activités Coût ($) Qté / h-jrs  Montant  

S/C Appui ¨ lô®laboration, lôadoption et ¨ la mise en 

îuvre dôune Charte fonci¯re ouest africaine    

R1. Une Charte fonci¯re est adopt®e et mise en îuvre    

Organisation dôun atelier du Comit® R®gional de Suivi     

Transport 1300 10 13000 

Per Diem / nuitées 225 40 9000 

Logistique, salle, etc. 1000 3 3000 

Formulation  dôun projet de document de Charte    

Honoraires 500 60 30000 

Mission CRS 3000 5 15000 

Déplacements, divers 10000 forfait 10000 

Examen du projet de document par le CRS    

Coût par structure membre 4000 5 20000 

Atelier r®gional dôexamen (4 jours)    

Transports + Per diems participants régionaux (60) 2400 60 144000 

Transport + Per diems participants internationaux (5) 3600 5 18000 

Matériel & logistique Interprétation 1250 4 5000 

Animation de lôatelier 2000 4 8000 

Location salle, Secrétariat, Logistique, divers 2500 4 10000 

Processus dôadoption    

Prévision par Etat membre 12500 16 200000 

Sous Total   485000 

S/C Renforcement des capacités des acteurs    
R1. Le niveau dôinformation et les connaissances des 

acteurs sont renforcés    

Production et diffusion de manuels    

Expertise en différentes langues 500 150 75000 

Production et diffusion forfait  95000 

Formation sur les textes réglementaires    

Prévision par Etat membre 12500 16 200000 

Adoption des méthodes alternatives de règlement de conflits    

Prévision par Etat membre 15625 16 250000 

Sous Total   620000 

TOTAL    1105000 

Frais divers, suivi évaluation et administration 20%   221000 

Imprévus 10%   110500 

TOTAL GENERAL     1436500 
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PLAN DE FINANCEMENT    

COUT DE LA SOUS COMPOSANTE 1 436 500     

CONTRIBUTION CEDEAO  436 500     

SUVENTION BAILLEURS  1 000 000     

REMUNERATION SUBVENTION 3,70%     

DUREE PROGRAMME   5 ans     

       

CALENDRIER DES VERSEMENTS      

CONTIBUTIONS AN 1 AN 2 AN 3 AN 4 AN 5  

           

CEDEAO 436 500 0 0 0 0  

           

BAILLEURS DE FONDS 1 000 000        

           

TOTAL 1 436 500 0 0 0 0  

       

SCHEMA DE FINANCEMENT DE LA SOUS COMPOSANTE    

Sources de Investissements Fonctionnement Total 

financement initiaux 

  Montant  % Montant % Montant % 

CEDEAO - 0% 436 500 30,39% 436 500 30,39% 

BAILLEURS DE FONDS 0 0% 1 000 000 69,61% 1 000 000 69,61% 

TOTAL 0 0% 1 436 500 100% 1 436 500 100% 

 

Service de la dette 

ANNEES 0 1 2 3 4 5 

EN PRIX CONSTANT             

            

Versement du Prêt 1 000 000           

Capital restant dû 1 000 000 1 000 000 763 455 518 158 263 785 0 

Intérêt à payer   37 000 37 000 28 248 19 172 9 760 

Remboursement Principal   0 236 545 245 297 254 373 263 785 

Annuités Totales   37 000 273 545 273 545 273 545 273 545 

EN PRIX COURANT             

            

Coefficient de Déflation 1 0,917 0,842 0,772 0,708 0,65 

Versement du Prêt 1 000 000          

Capital restant dû   917 000 0 0 0 0 

Intérêt à payer   33 929 31 154 21 807 13 574 6 344 

Remboursement Principal   0 199 171 189 369 180 096 171 460 

Annuités Totales   33 929 230 325 211 177 193 670 177 804 

NB: la moyenne des taux d'inflation en 2008 des pays de la zone d'intervention est d'environ 9 % 
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BILAN DES FLUX DE LA SOUS COMPOSANTE en prix constants   

ANNEES 0 1 2 3 4 5 

FLUX ENTRANT             

Réception des Contribution           

CEDEAO 436 500 0 0 0 0 0 

Bailleurs de fonds 1 000 000 0 0 0 0 0 

Total Contribution 1 436 500 0 0 0 0 0 

Total Flux Entrants 1 436 500 0 0 0 0 0 

FLUX SORTANTS             

Fonctionnement           

Transport 0 13000 0 0 0 0 

Per Diem / nuitées 0 9000 0 0 0 0 

Logistique, salle, etc. 0 3000 0 0 0 0 

Honoraires 0 30000 0 0 0 0 

Mission CRS 0 15000 0 0 0 0 

Déplacements, divers 0 10000 0 0 0 0 

Coût par structure membre 0 20000 0 0 0 0 

Transports + Per diems  0 144000 0 0 0 0 

Transport + Per diems  0 18000 0 0 0 0 
Matériel & logistique 
Interprétation   5000 0 0 0 0 

!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ   8000 0 0 0 0 
Location salle, Secrétariat, 
Logistique   10000 0 0 0 0 

Prévision par Etat membre   200000 0 0 0 0 
Expertise en différentes 
langues   75000 0 0 0 0 

Production et diffusion   95000 0 0 0 0 

Prévision par Etat membre   200000 0 0 0 0 

Prévision par Etat membre 0 250000 0 0 0 0 
Frais divers, suivi évaluation et 
administration 20% 0 221000 0 0 0 0 

Imprévus 10% 0 110500 0 0 0 0 

Total Fonctionnement   1436500 0 0 0 0 

Charges Financières           

Intérêts   37 000 37 000 28 248 19 172 9 760 

Remboursement   0 236 545 245 297 254 373 263 785 

Total Charges Financières 0 37 000 273 545 273 545 273 545 273 545 

Total Flux Sortants 0 1 473 500 273 545 273 545 273 545 273 545 

BENEFICES  -1 436 500 -1 473 500 -273 545 -273 545 -273 545 -273 545 
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Annexe 2 Liste des personnes rencontrées 

 

- M. Fernado M. Salinas, FAO / RAF, Accra 

- M. Mouslim Abdoulaye Maiga, FAO / RAF, Accra 

- M. Fredua Agyeman (Technical Director), Ministry of Lands, Forestry and Mines, Accra 

- M. Joseph Osiakwan, Policy Officer, Ministry of Lands, Forestry and Mines, Accra 

- M. Alhaji Jallow, FAO / RAF, Accra 

- M. George Hutchful, Deputy Director of Fisheries, Accra 

- Dr Odame Larbi, Director Land Administration Project, Accra 

- Dr Monty Jones, Director, FARA, Accra 

- Mrs. Samira Hotobanh-During, Advocacy & Resources, FARA, Accra 

- Mrs. Irene Annor-Frempong, FARA, Accra 

- M. Sidi Sanyang, Fisheries Specialist, FARA, Accra 

- M. Arouna Bary, GRAF / LandNet, Ouagadougou 

- M. Andre Tioro, ROPPA, Ouagadougou 

- M. Mahalmoudou Hamadoun, CILSS, Ouagadougou 

- Charles Kojo Vandyck, Programme Officer, WASCI, Achimota, Accra, Ghana 

- Mrs. Adama Bah, WASCI, Accra. 

 

 


